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Pièces du PLU thématique / contenu Observation RESEAU31

EAU POTABLE

Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable. Cependant pour 

des besoins exclusivement non destinés à la consommation humaine (chasse d’eau et nettoyage des sanitaires …), un 

apport complémentaire peut être admis par alimentation autonome (eau pluviale) pour la constitution de réserves 

spécifiquement affectées à cet usage conformément à l’arrêté interministériel du 21 août 2008 relatif à la récupération 

des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments en annexe. Sur la base d’un réseau strictement 

distinct du réseau d’eau potable cf. Art 34 de notre règlement de service.

En dehors des zones U ou AU, le raccordement sera réalisé sur étude dans la limite des distances aux réseaux publics 

(capacités et préservation de la qualité)

Il y a des incohérences entre le plan de zonage approuvé de l'assainissement collectif et le réglement graphique 

du PLU Modificatif :

De nombreuses parcelles zonées en UA dans le réglement graphique ne sont pas couvertes par le plan de zonage de 

l'assainissement collectif --> cf les zones cerclées en rouge dans le plan ci-dessous. Le réglement de la zone UA ne 

peut donc pas exiger le raccordement systèmatique à l'assainissement collectif.

Pour les zones U et A : il faut faire un rappel au fait que le pétitionnaire doit respecter les prescriptions des règlements de 

service en vigueur (AC ou ANC) au dépôt de la demande d'urbanisme.

Schéma Directeur d'Assainissement et zonage approuvés le 28/09/2021
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